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COMITE DES DROITS DE L'HOMME

EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DU PACTE

Rapports initiaux que les Etats parties doivent présenter en 1988

Note du Secrétaire général

1. En vertu de 1'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, quatre Etats parties
doivent présenter leur rapport initial en 1988, aux dates suivantes :

Philippines 22 janvier 1988
Yémen démocratique 8 mai 1988
Guinée équatoriale 24 décembre 1988
2. Les rapports regus des Etats parties susmentionnés seront publiés comme

additifs au présent document.
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